
CONSEIL MUNICIPAL - Compte-rendu du 25 Mars 2021

Nombre de conseillers titulaires : 59 Nombre de conseillers présents : 51

Nombre de pouvoirs : 3 Nombre d’absents excusés : 5

1 -  Charte de démocratie participative
Le  Conseil  Municipal  décide  à la  majorité  des  membres  d’adopter  la  charte  de  démocratie
participative. 

2 -  Vote des taux de fiscalité locale
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres d’annuler la délibération n° 2021-005 du
28/01/2021 et de voter les taux des taxes directes locales comme suit en intégrant le taux de la
taxe départementale de la taxe foncière bâti : 

3 -  Budget Ville - Vote des comptes de gestion
Le Conseil Municipal arrête à l’unanimité des membres le compte de gestion 2020 du budget Ville.

4 -  Budget Lotissement - Vote des comptes de gestion
Le Conseil  Municipal arrête à l’unanimité des membres le compte de gestion 2020 du budget
Lotissement.

5 -  Budget Pôle Santé - Vote des comptes de gestion
Le Conseil Municipal arrête à la majorité des membres le compte de gestion 2020 du budget Pôle
Santé.

6 -  Budget Ville - Vote des comptes administratifs
M. le Maire s’étant  retiré, Denis Raimbault préside l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  approuve  à  l’unanimité  des  membres  le  compte  administratif  2020  du
budget Ville résumé ci-dessous : 



7 -  Budget Lotissement - Vote des comptes administratifs
M. le Maire s’étant  retiré, Denis Raimbault préside l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  approuve  à  l’unanimité  des  membres  le  compte  administratif  2020  du
budget Lotissement résumé ci-dessous : 

8 -  Budget Pôle Santé - Vote des comptes administratifs
M. le Maire s’étant  retiré, Denis Raimbault préside l’assemblée. 
Le Conseil Municipal approuve à la majorité des membres le compte administratif 2020 du budget
Pôle Santé résumé ci-dessous : 

9 -  Budget Ville - Affectation définitive des résultats de l'année
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres l’affectation définitive suivante : 
Affectation définitive du déficit d’investissement 2020  :                          0,00 €
Affectation définitive pour travaux d’investissement 2021 :  2 000 000 €
SOIT :
- Section d’investissement 2021 :
art 1068  excédent de fonctionnement capitalisés : 2 000 000 €
- Section de fonctionnement 2021 :
art 002  résultat de fonctionnement reporté : + 1 064 905,22 €

10 -  Budget Pôle Santé - Affectation définitive des résultats de l'année
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres l’affectation définitive suivante : 
Affectation définitive du déficit d’investissement 2020  :                          0,00 €
Affectation définitive pour travaux d’investissement 2021 :  0,00 €
SOIT :
- Section d’investissement 2021 :
art 1068  excédent de fonctionnement capitalisés : 0,00 €
- Section de fonctionnement 2021 :
art 002  résultat de fonctionnement reporté : - 33 181,47 €

11 -  Décision Modificative n° 1 budget général
Le Conseil Municipal adopte à la majorité des membres la décision modificative n° 1 au budget
général 2021 ci-dessous : 



12 -  Attribution des subventions accueil de loisirs, périscolaire, restauration
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2021  les
subventions aux associations Familles Rurales de Chaudron en Mauges, La Salle et Chapelle Aubry
et St Quentin en Mauges telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de
26 450 € : 

13 -  Subvention La Mie de Pain
Joseph-Luc Raimbault, intéressé par l’affaire se retire de l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2021  la
subvention à l’association  La Mie  de Pain  telle  que définie dans le  tableau ci-après  pour  un
montant total de 18 100 € : 

14 -  Attribution des subventions pour les écoles privées (OGEC)
Joseph-Luc Raimbault et Eric Lefebvre, intéressés par l’affaire se retirent de l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  décide  à  la  majorité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2021  les
subventions pour les écoles privées (OGEC) telles que définies dans le tableau ci-après pour un
montant total de 818 874 € : 



15 -  Attribution des subventions santé
Annick Audouin et Serge Piou, intéressés par l’affaire se retirent de l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2021  les
subventions santé telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de 17 613 € : 

Subvention exceptionnelle : 

16 -  Attribution des subventions action sociale
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2021  les
subventions action sociale telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de
500 € : 

17 -  Attribution des subventions culture
Gwenaelle Ogeron, intéressée par l’affaire se retire de l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2021  les
subventions culture telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de 7 370 € : 

2021

Maternelle Elementaire

La boissière 9 17 357

Le Fuilet 50 114 357

Saint-Rémy 32 82 357

La Chaussaire 0 83 357

Puise-Doré 52 30 357

Fief-Sauvin 67 106 357

Montrevault 20 39 357

Saint-Pierre 80 152 357

Chaudron 19 37 357

Saint-Quentin 42 59 357

SCA 31 85 357

Total 402 804

Total 

subvention
Effectifs 
09/2020

Coût 
élève

Effectifs 
09/2020

Coût 
élève

1 323 17 976

1 323 106 848

1 323 71 610

1 323 29 631

1 323 79 506

1 323 126 483

1 323 40 383

1 323 160 104

1 323 38 346

1 323 76 629

1 323 71 358

818 874



18 -  Subvention école de musique
Gwenaelle Ogeron, intéressée par l’affaire se retire de l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2021  une
subvention à l’association École de Musique du Val d’Èvre selon les modalités suivantes :  
*35 000 € part fixe
*56 500 € parts prévisionnelles
*un  complément  aux  parts  prévisionnelles  calculé  et  versé  conformément  à  la  convention
conclue

19 -  Attribution des subventions sports
Charlotte Clément, Stéphanie Audoin, Véronique Lang et Philippe Marlu, intéressés par l’affaire se
retirent de l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2021  les
subventions sports telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de 51 650 € : 



20 -  Attribution des subventions vie associative
Catherine Lefeuvre intéressée par l’affaire se retire de l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2021  les
subventions vie associative telles que définies dans le tableau ci-après pour un montant total de
12 900 € :

21 -  Attribution des subventions tourisme, randonnée et patrimoine
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2021  les
subventions tourisme, randonnée et patrimoine telles que définies dans le tableau ci-après pour
un montant total de 1 100 € :



22 -  Maison du Potier – Convention Pluriannuelle d’Objectifs et subvention 2021
Le Conseil  Municipal  valide à l’unanimité des membres la convention pluriannuelle d’objectifs
visant à mettre en œuvre un programme de valorisation et d’animation du patrimoine potier et
argileux et décide d’attribuer pour l’année 2021 une subvention d’un montant de 30 000 €. 

23 -   Nomination des représentants au Conseil  d’Administration de l’association Maison du
Potier
Le Conseil Municipal désigne à l’unanimité des membres Véronique Lang, Florence Merceron et
Laurent  Bourget,  élus  représentants  de  la  commune  au  sein  de  l’assemblée  générale  de
l’association et susceptibles d’être élus pour siéger au conseil d’administration. 

24 -  Attribution des subventions transition énergétique et environnementale
Corinne Bourcier intéressée par l’affaire se retire de l’assemblée. 
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  pour  l’année  2021  les
subventions transition énergétique et environnementale telles que définies dans le tableau ci-après
pour un montant total de 3 500 € :

25 -  CPIE - Convention Pluriannuelle d'Objectifs et subvention 2021
Joseph-Luc Raimbault intéressé par l’affaire se retire de l’assemblée. 
Le Conseil  Municipal  valide à l’unanimité des membres la convention pluriannuelle d’objectifs
visant  à  mettre  en œuvre le  projet  d’intérêt  économique général : accompagner  la  transition
environnementale à Montrevault  et  décide d’attribuer  pour l’année 2021 une subvention d’un
montant de 33 000 €. 

26 -  Rapport relatif au prix et à la qualité du service public d'assainissement collectif
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité des membres le rapport relatif au prix et à la qualité du
service public d’assainissement collectif 2019. 

27 -  Rapport relatif au prix et à la qualité du service public d'assainissement non collectif
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité des membres le rapport relatif au prix et à la qualité du
service public d’assainissement non collectif 2019. 

28 -  Lutte contre les termites - Extension du périmètre à St Rémy en Mauges
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres de fixer le nouveau périmètre de lutte
selon le plan suivant : 



29 -  Acquisition de parcelles de jardin pour réserve foncière à St Rémy en Mauges
Le  Conseil  Municipal  accepte  à  l’unanimité  des  membres  l’acquisition  des  parcelles  A  1039
(135 m²), A 1033 (50 m²), A 1046 (267 m²), A 1034 (210 m²) et A 1041 (160 m²) pour un montant
global de 4 110 € + frais d’acte notarié à la charge de la commune. 

30 -  Acquisition de parcelles à Raz Gué à Montrevault
Le  Conseil  Municipal  accepte  à  l’unanimité  des  membres l’acquisition  gratuite des  parcelles
D 1161 (126 m²) et  D 1163 (663 m²) +  frais  d’acte notarié  et  de géomètre à la charge de la
commune. 

31 -  Chapelle des Tertiaires au Fief-Sauvin – Déclassement du bien
Le Conseil  Municipal  décide  à l’unanimité  des  membres de procéder  au déclassement de  la
chapelle des Tertiaires au Fief-Sauvin. 

32 -  Cession de la Chapelle des Tertiaires au Fief-Sauvin
Le Conseil Municipal valide à l’unanimité des membres la cession du bâtiment cadastré 137 AB
927 d’une superficie de 343 m² pour la somme de 27 000 € avec frais notariés de vente à la
charge de l’acquéreur. 

33 -  Dénomination nom de voie à St Quentin en Mauges
Dans le cadre d’un projet de division parcellaire pour 3 lots à bâtir à St Quentin en Mauges, le
Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres de nommer la voie « Impasse du Grenet ». 

34 -  Attribution accord-cadre entretien des espaces publics (hors espaces verts)
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  d’attribuer  l’accord-cadre relatif  à
l’entretien  des  espaces  publics  (hors  espaces  verts)  à  l’entreprise  ATIMA. Accord-cadre  d’une
durée de 1 an reconductible 3 fois pour une période de 1 an, pour une durée maximale de 4 ans.
Accord-cadre à prix unitaires avec minimum annuel fixé à 10 000 € HT et un maximum annuel fixé
à 30 000 € HT. 

35 -  Attribution accord-cadre travaux d’aménagement de voirie - Réparation et peinture
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des membres  d’attribuer  l’accord-cadre  relatif  aux
travaux d’aménagement de voirie – Réparation et peinture de la manière suivante : 



36 -  Convention de travaux aériens au lieu-dit Huchepie Le Fuilet
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres de conclure la convention relative aux
travaux aériens SIEML au lieu-dit Huchepie au Fuilet avec mise en place de conducteurs aériens et
installation d’un support béton. 

37 -  Fixation tarif revente de ferraille
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres de fixer le tarif de vente selon la formule
suivante : 
- Ferraille et assimilé : Tarif à la tonne selon le dernier indice connu « Usine Nouvelle Indice Q0623
de ramassage Région Bretagne » à la date de la vente
- Autres Matériaux : Tarif à la tonne selon le dernier indice connu « Usine Nouvelle Indice Q0627E40
de ramassage Région Bretagne » à la date de la vente

38 -  Tarifs 2022 des gîtes de la Barbotine au Fuilet
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres de valider le tableau des tarifs présenté
ci-après : 



39 -  Tarif séjours 2021
Le Conseil Municipal valide à l’unanimité des membres les tarifs suivants pour les séjours enfance
et jeunesse : 

Tarifs séjours enfance 2021 :

Tarifs séjours jeunesse 2021 :

40 -  Révision des redevances – Contrat de prestation et mise à disposition des pôles santé
Le  Conseil  Municipal  décide  à  l’unanimité  des  membres  de  fixer  les  taux  d’évolution  des
redevances passés comme suit :
*1er janvier 2019 : progression des redevances de +2,16 % (au regard des redevances fixées au
1er janvier 2018) soit 18,22 € HT/m2
*1er janvier 2020 : progression des redevances de +1,87 % (au regard des redevances révisées par
cette  délibération au 1er janvier 2019), soit 18,56 € HT/m2



Ces  régularisations  seront  appliquées  aux  preneurs  en  fonction  des  modalités  contractuelles
prévues et effectives respectivement à chaque échéance (1er janvier 2019 puis 1er janvier 2020), 
Il est également décidé de fixer le taux d’évolution des redevances au 1er janvier 2021 à 1 % :
Montant de la redevance : 18,74 € HT/m². 

Séance levée à 23 heures

Prochain Conseil Municipal : jeudi 29 avril 2021 à 20 heures


